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Conséquences de l'agression persistante de la Fédération de 
Russie contre l'Ukraine: rôle et réponse du Conseil de l'Europe

Amendement1 n° 15

Dans le projet de résolution, remplacer le paragraphe 13.9 par le paragraphe suivant:

«à se retirer totalement de toutes les installations nucléaires de l'Ukraine, à cesser et à s'abstenir d'en faire la 
cible de toute activité militaire et à coopérer pleinement avec l'Agence internationale de l'énergie atomique 
pour garantir la sûreté et la sécurité des installations nucléaires.»
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